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PREAMBULE 

 

La directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 pose le principe que tous les plans et 
programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement et qui fixent le cadre 
de décisions ultérieures d’aménagement et d’ouvrages doivent faire l’objet d’une évaluation 
environnementale. 
 
Les Schémas d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) sont concernés par les dispositifs de 
cette directive (à travers sa codification dans les articles L.122-4 à L.122-12 et R.122-17 à R.122-
24 du Code de l’environnement), même s’il s’agit de documents dédiés à la préservation et à 
l’amélioration de l’environnement. 
 
Une évaluation environnementale du projet de SAGE du bassin de la Risle et de la Charentonne a 
donc été élaborée au cours de sa rédaction. Le rapport environnemental qui formalise cette 
évaluation a été mis à la disposition du public avec le projet de SAGE lors de l'enquête publique du 
8 février au 9 mars 2016. 
 
Conformément à l’article L.122-10 du Code de l’environnement la présente déclaration 
environnementale accompagne l’arrêté d’approbation du SAGE. Elle résume : 

- les motifs qui ont fondé les choix du SAGE (sa stratégie), 
- la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental et des consultations 

réalisées, 
- les mesures destinées à évaluer les incidences sur l’environnement de la mise en 

œuvre du SAGE.  
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1. Les motifs qui ont fondé la stratégie du SAGE du bassin versant de la Risle et de 

la Charentonne 

 
1.1. Les fondements du SAGE du bassin versant de la Risle et de la Charentonne 

 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de planification dans le domaine 
de l'eau basé sur la concertation des acteurs locaux. Ces acteurs sont réunis au sein de la 
Commission Locale de l'Eau qui compte 3 collèges (les élus, les usagers et les services de l'Etat). 
 
A l'issue des crues de janvier 1995, 3 structures intercommunales de l'Eure ont sollicité la 
préfecture de l'Eure afin qu'elle lance une procédure de SAGE sur le bassin versant de la Risle et 
de la Charentonne. Son périmètre d'élaboration a été arrêté par le Préfet de l'Eure le 22 juillet 
2002. Le bassin versant de la Risle et de la Charentonne est situé en Région Normandie sur deux 
départements (à 80 % dans l'Eure et 20 % dans l'Orne). Il s'étend sur 2315 km². Risle et affluents 
compris, le bassin versant est drainé par 760 kilomètres de cours d'eau permanents et 620 
kilomètres de cours d'eau temporaires.  
 
La CLE (créée par arrêté préfectoral du 16 avril 2003) s'est réunie pour la première fois le 13 
juin 2003. Les différentes étapes nécessaires à l'élaboration du SAGE ont été les suivantes : 
 

- Etat des lieux : validé le 8 mars 2006, 

- Diagnostic de bassin : validé le 29 mars 2007, 

- Evolution tendancielle du bassin : validé le 30 novembre 2007, 

- Objectifs du SAGE : adoptés le 6 avril 2009, 

- Projet de SAGE : adopté le 13 décembre 2013, 

- SAGE de la Risle et de la Charentonne : approuvé le 3 juin 2016. 

 
1.2. Du choix de la stratégie collective à la rédaction du SAGE 

 
Initialement engagé en lien avec les thématiques de lutte contre les inondations et de préservation 
de la ressource en eau souterraine, le projet de SAGE  a évolué au fil de son élaboration. Il s'est 
approprié les objectifs de la directive cadre européenne sur l'eau et notamment celui de l'atteinte 
du bon état des masses d'eau. 
 
Le travail réalisé par la CLE s'est organisé autour de cinq thématiques : 
 

- Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides, 

- Gérer le risque inondation, 

- Préserver, gérer, et exploiter la ressource en eau potable, 

- Mettre en place et gérer des outils d'assainissement performants (thématique intégrée en 
cours d'élaboration dans la thématique de préservation des milieux aquatiques et humides), 

- Faire émerger une maîtrise d'ouvrage adaptée et sensibiliser les acteurs à la préservation 
de la ressource. 
 

Pour chacune des 5 thématiques, la CLE a défini un certain nombre d'enjeux stratégiques qui ont 
été déclinés en objectifs généraux. Ces objectifs ont eux-mêmes été déclinés en dispositions dans 
le Projet d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et en articles dans le règlement. 
 

Préserver et gérer les milieux aquatiques 
et humides 

4 enjeux, 12 objectifs,  31 dispositions et 4 articles 

Mettre en place et gérer des outils 
d'assainissement performants 

3 enjeux, 18 objectifs,  18 dispositions (pas d'article) 

Préserver, gérer et exploiter la ressource 
en eau potable. 

6 enjeux, 18 objectifs,  30 dispositions (pas d'article) 

Gérer les risques d'inondation 4 enjeux, 11 objectifs,  42 dispositions et  1 article 
Thématique transversale : Maîtrise 
d'ouvrage et sensibilisation 

2 enjeux, 5 objectifs,  2 dispositions (pas d'article) 
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La définition des enjeux, des objectifs mais aussi, et surtout, des dispositions du PAGD et des 
articles du règlement a nécessité un travail important au sein des commissions thématiques et 
d'un groupe de travail spécifique à l'élaboration du règlement. Les commissions thématiques 
regroupaient des membres de la CLE mais également de nombreux partenaires techniques 
(agents des services de l'état, des conseils départementaux, chargés d'opération de l'Agence de 
l'Eau, techniciens des EPCI et des syndicats compétents dans le domaine de l'eau sur le bassin de 
la Risle Charentonne, techniciens des chambres consulaires et de groupements de 
développement agricole locaux…). En effet, la volonté de la CLE était d'associer largement les 
acteurs du territoire à l'élaboration du SAGE. Celle-ci a fait au total l'objet de plus de 120 
réunions techniques de 2003 à 2016. 
 
La CLE s'est réunie à 17 reprises pour proposer un ensemble de mesures qui puisse répondre aux 
objectifs qu'elle s'est fixés.  
 
La stratégie développée sur les différentes thématiques est présentée ci-dessous. 
 
Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides 

 

Les 2 axes majeurs de ce volet du SAGE sont la gestion des cours d'eau et la préservation et la 
gestion des zones humides. La stratégie définie sur la gestion des cours d'eau repose sur : 

− l'optimisation indispensable de l'organisation de la maîtrise d'ouvrage,  

− la restauration des cours d'eau et l'amélioration de leur entretien dans le cadre de plans 
pluriannuels, 

− le rétablissement de la continuité écologique et du transit sédimentaire, 

− la protection et la restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau, 

− l'amélioration de la gestion des ressources piscicoles. 
La stratégie définie sur la préservation des zones humides repose sur : 

− le renforcement de la connaissance (analyse de la fonctionnalité de ces zones humides), 

− leur protection dans les documents d'urbanisme, 

− la poursuite de l'animation (notamment "Natura 2000") auprès des agriculteurs et 
propriétaires en vue de leur entretien et de leur restauration. 

 

Mettre en place et gérer des outils d'assainissement performants 

 

La DCE et le SDAGE Seine Normandie fixent l'objectif d'atteinte du bon écologique des masses 
d'eau (incluant l'état physico-chimique) ainsi que le principe de non dégradation de l'état de ces 
masses d'eau. Le SAGE vise l'atteinte de ces objectifs notamment par une poursuite de 
l'amélioration de l'assainissement. Cela se traduit par une volonté d'agir globalement sur tous les 
types d'assainissement, collectif ou non, domestique ou non, ainsi que sur les rejets d'origine 
agricole et des piscicultures. Sur le volet assainissement collectif, la stratégie de la CLE est basée 
sur : 

− la planification de l'assainissement (mise en œuvre des schémas directeurs), 

− la suppression des rejets directs d'eaux usées, 

− la réduction de la prise en charge d'eaux claires parasites par les réseaux (source de 
dysfonctionnement des systèmes de traitement), 

− l'optimisation du traitement afin d'améliorer la qualité des rejets, 

− la fiabilisation de l'épandage agricole des boues. 
 

Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable 

 

La préservation de la qualité de la ressource est axée sur : 

− la réduction des pollutions diffuses (d'origine agricole et non agricole) (notamment par la 
mise en œuvre de programmes d'actions sur les bassins d'alimentation de captages), 

− la lutte contre la turbidité (maîtrise du ruissellement et de l'érosion).  
La gestion quantitative de la ressource en eau potable sur le bassin versant est abordée sous 
l'angle de l'amélioration des rendements des réseaux et des économies d'eau. L'optimisation 
globale de l'exploitation de la ressource passe par la sécurisation de la distribution en eau potable 
(études et mise en œuvre de programmes de travaux de sécurisation). 
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Gérer les risques d'inondation 

 

La stratégie de gestion des risques d'inondation est basée sur : 

− l'optimisation indispensable de l'organisation de la maîtrise d'ouvrage,  

− la réduction de la vulnérabilité (via notamment l'intégration des risques dans les documents 
d'urbanisme), 

− la maîtrise de l'aléa inondation (maîtrise du ruissellement et de l'érosion à la source, 
programmation des aménagements hydrauliques projetés lors des études de bassins 
versants, renforcement de la gestion des eaux pluviales urbaines), 

− l'amélioration de l'organisation de la gestion de crise et le développement de la culture du 
risque. 

 
Maîtrise d'ouvrage et sensibilisation  

 
L'organisation de la maîtrise d'ouvrage est un enjeu majeur. Elle a fait l'objet d'une étude de 
gouvernance en 2013. Elle concerne à la fois : 

− la mise en œuvre d'une structure porteuse pour la mise en œuvre du SAGE (en charge de 
la coordination, de l'appui technique aux maîtres d'ouvrages locaux, de la maîtrise 
d'ouvrage d'opérations globales à l'échelle du bassin), 

− l'optimisation, voir l'organisation de la maîtrise d'ouvrage opérationnelle pour la gestion des 
milieux aquatiques et humides et celle du risque inondation. 

 
Enfin l'implication de l'ensemble des acteurs pour l'atteinte des objectifs fixés par le SAGE est 
indispensable. C'est pourquoi la sensibilisation à la préservation de la ressource en eau est un 
volet fortement développé dans le SAGE. Le public scolaire, les propriétaires fonciers de zones 
humides, de plans d'eau, les riverains de cours d'eau, résidents et professionnels situés en zones 
à risque d'inondation, agriculteurs exploitant en zones humides ou sur des bassins d'alimentation 
de captages, industriels et artisans utilisateurs de substances dangereuse seront particulièrement 
sensibilisés. 
 
 
2. La prise en compte du rapport environnemental et des consultations réalisées 

 
2.1. Le rapport environnemental 

 
L'évaluation environnementale du SAGE de la Risle Charentonne a fait l'objet d'un cadrage par la 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement le 24 juillet 2009 à la 
demande de la CLE. Le rapport environnemental du SAGE intègre l'évaluation 
environnementale mais également l'évaluation des incidences Natura 2000 (au titre de 
l'article L 414-4 du code de l'environnement). En effet, 6 sites Natura 2000 (dont 5 présentant des 
habitats aquatiques et humides) sont situés sur le bassin de la Risle. 
 
Ces évaluations ont été réalisées courant 2011. Période intéressante, car la réflexion de la CLE 
sur les projets de PAGD et de règlement du SAGE était bien avancée mais non finalisée. 
 
L'évaluation environnementale a intégré l'analyse : 

- de la cohérence interne du projet de SAGE, 

- des rapports de compatibilité auxquels le SAGE est soumis (compatibilité avec le SDAGE 
du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, le Plan Anguille, la Directive 
Territoriale d’Aménagement de l'estuaire de Seine), 

- des effets du SAGE (dispositions et articles du règlement) sur les différents compartiments 
de l'environnement : paysage, patrimoine culturel bâti, air et climat, santé humaine, 
biodiversité et milieux naturels, hydromorphologie des cours d'eau, risque d'inondation, 
aspects quantitatif et qualitatif des masses d'eau, volet sensibilisation du public, 

- des incidences du SAGE sur les sites Natura 2000 présents sur le bassin versant. 
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Elle présente également : 

- la justification du projet et les mesures correctrices définies pour corriger les quelques 
effets négatifs apparus dans la version initiale du projet, 

- l'évaluation économique du projet de SAGE, 

- le suivi de l'avancement du SAGE prévu en phase de mise en œuvre. 
 
Dans son avis, rendu le 30 octobre 2015, l'autorité environnementale (préfets des départements 
de l'Eure et de l'Orne) conclue :  
 
"Le rapport environnemental est complet et de très bonne qualité. L'évaluation des effets 
du projet de SAGE est proportionnée aux enjeux du territoire et les mesures proposées 
sont pertinentes. Le projet de SAGE a pris en compte l'ensemble des domaines de 
l'environnement de manière très satisfaisante. Il aura globalement des effets positifs sur les 
enjeux de gestion du risque d'inondation, de protection de la ressource en eau, de 
préservation des milieux naturels terrestres et aquatiques, de restauration des continuités 
écologiques, ainsi que de préservation des paysages." 
 
 

2.2. La consultation des personnes publiques associées 

 
Suite à l'approbation du projet de SAGE par la CLE le 13 décembre 2013 et à la réinstallation de la 
CLE le 4 juin 2015 à l'issue des différentes élections de 2014 et 2015, la phase de consultation 
des personnes publiques associées a pu être engagée en juillet 2015.  
 
L'article L.212-6 du code de l'environnement précise que "la commission locale de l'eau soumet le 
projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux à l'avis des conseils départementaux, 
des conseils régionaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs groupements 
compétents et, s'il existe, de l'établissement public territorial de bassin ainsi que du comité de 
bassin intéressés." 
 
Ainsi, du 9 au 17 juillet 2015, Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN (Président de la CLE du SAGE 
de la Risle Charentonne) et Monsieur Sébastien LECORNU (Président du Conseil départemental 
de l'Eure, structure porteuse de l'élaboration du SAGE) ont adressé le projet de SAGE (PAGD, 
Règlement et documents cartographiques), par courrier recommandé avec accusé de réception, 
aux 360 personnes publiques du bassin. 
 
Dans le cadre de cette consultation, courant octobre / novembre 2015, le Président de la CLE et 
l'animatrice du SAGE ont présenté le projet de SAGE et ses implications à 9 conseils 
communautaires qui en ont fait la demande ainsi qu'au Parc Naturel Régional des Boucles de la 
Seine Normande. 
 
A l'issue de la période de consultation des personnes publiques d'une durée de 4 mois, la 
Commission Locale de l'Eau a reçu 221 délibérations (soit un taux de réponse de 61 %). 
 
Sur ces 221 délibérations reçues : 

- 123 personnes publiques ont émis un avis favorable sans réserve ni remarque, 

- 4 personnes publiques ont émis un avis hors délai à considérer légalement comme réputé 
favorable,  

- 49 personnes publiques ont émis un avis favorable avec réserves ou remarques, 

- 4 personnes publiques n'ont pas émis d'avis (abstention), 

- 41 personnes publiques ont émis un avis défavorable. 
 
Sur les 360 personnes publiques consultées, 139 n'ont pas émis d'avis dans le délai imparti. Leur 
avis a été considéré comme réputé favorable conformément à l'article L 212-6 du code de 
l'environnement. 
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Ainsi, à l'issue de cette consultation des personnes publiques : 
-  74 % des avis étaient favorables ou réputés favorables, 
-  14 % des avis étaient favorables avec réserves, 
-  1 % des délibérations était sans avis, 
-  11 % des avis étaient défavorables. 

 
Parallèlement à la consultation des personnes publiques, et conformément aux articles L. 212-6, L 
122-4, R. 122-17 I et III, R. 436-48 et L. 333-1 du Code de l’environnement, Monsieur Jean-Claude 
ROUSSELIN (Président de la CLE du SAGE) et Monsieur Sébastien LECORNU (Président du 
Conseil départemental de l'Eure, structure porteuse de l'élaboration du SAGE) ont soumis, pour 
avis, le projet de SAGE : 

− au Préfet de l'Eure coordonnateur de la procédure afin de recueillir l'avis de l’autorité 
environnementale (Préfets de l'Eure et de l'Orne) sur le projet de SAGE et son 
rapport environnemental, 

− au Comité de bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, 
− au comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) du bassin Seine-

Normandie, 
− et au Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande (PNRBSN). 

 
Dans son avis, rendu le 30 octobre 2015, l'autorité environnementale a considéré que le rapport 
environnemental était complet et de très bonne qualité et que le projet de SAGE prenait en compte 
l'ensemble des domaines de l'environnement de manière très satisfaisante. Elle a assorti son avis 
de quelques suggestions de modification du projet de SAGE. 
 
Le comité de bassin de l'Agence de l'eau Seine-Normandie a rendu un avis favorable sur le projet 
de SAGE au regard de sa compatibilité avec le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d'eau 
côtiers normands. Son avis était assorti de quelques demandes de modification du projet de SAGE 
et d'une demande de mise en place rapide d'un portage pour la mise en œuvre du SAGE. Cette 
demande a également été faite par le COGEPOMI qui a par ailleurs émis un avis favorable sur le 
projet de SAGE. Enfin, le PNRBSN a émis un avis favorable au regard de la charte 2013-2025 et 
l'a assorti de quelques recommandations de modification du projet de SAGE.  
 
A l'issue des différentes consultations et afin de prendre en compte les demandes de 
modifications, la CLE s'est réunie en séance plénière le 22 janvier 2016. Après examen des 
différentes demandes, elle a proposé un ensemble de modifications du projet. Dans un 
souci de transparence vis-à-vis du public, les propositions de modifications ont été 
présentées à la commission d'enquête et jointes au dossier d'enquête publique.  
 
 

2.3. L’enquête publique 

 
L'enquête publique sur le projet de SAGE de la Risle Charentonne s'est déroulée du 8 
février au 9 mars 2016. Le dossier d'enquête publique était composé : 

− d'un rapport de présentation, 

− du plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource en eau, 

− du règlement, 

− de leurs documents cartographiques, 

− du rapport d'évaluation environnementale, 

− d'un rapport de synthèse des avis des personnes publiques consultées, 

− des propositions de modification du projet de SAGE faites par la CLE le 22 janvier 2016. 
 
36 permanences (sur 34 sites) ont été assurées par la commission d'enquête. Etant donné le très 
grand nombre de communes concernées par l'enquête  (291 communes avant fusions au 1er 
janvier 2016) et l'importance des coûts d'édition du dossier d'enquête, seules les 34 communes 
dont la mairie accueillait une permanence ont reçu la version papier du dossier d'enquête 
publique. L'accès à une version numérique téléchargeable du dossier a été assuré via internet 
pour les 257 autres communes.  
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Le public a eu la possibilité de s'exprimer : 

− lors des 36 permanences, 

− sur les registres d'enquête mis à disposition dans les 291 communes, 

− par courrier adressé au président de la commission d'enquête. 
 
A l'issue de l'enquête, la commission a enregistré 122 observations formulées dans les 
registres et 40 courriers. Associées à un ensemble d'interrogations de la commission, celles-ci 
ont fait l'objet d'un procès-verbal de synthèse adressé pour réponse à la CLE. Le bureau de la 
CLE s'est réuni le 31 mars 2016 afin d'apporter réponse à la commission.  
 
Sur la base des observations et de la réponse de la CLE au procès-verbal, la commission 
d'enquête a transmis à Monsieur Rousselin, président de la CLE, un avis favorable sous 
réserve de la prise en compte de 3 réserves sur 3 articles du règlement. Il s'agissait des 
articles 1, 2 et 4 du règlement portant respectivement sur les protections de berges, l'ouverture 
des vannes des ouvrages sur certains tronçons de cours d'eau et sur les opérations de drainage. 
 
Au regard du résultat de l'enquête publique et afin de prendre en compte les demandes de 
modifications, la CLE, réunie en séance plénière le 3 juin 2016, a modifié le projet de SAGE. 
 
Lors de cette séance, la Commission Locale de l'Eau a approuvé le Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Risle Charentonne à 37 voix pour, 3 
voix contre et 9 abstentions. 
 
 
3. Les mesures destinées à évaluer les incidences sur l’environnement de la mise 

en œuvre du SAGE 

 
Le SAGE est un document à vocation environnementale. Les dispositions qu'il propose ont 
toutes pour objectif l'amélioration de l'environnement afin d'atteindre des objectifs 
ambitieux pour l'eau et les milieux aquatiques. L'évaluation environnementale de ce document 
a montré qu'il aura globalement des effets positifs sur les enjeux de gestion du risque d'inondation, 
de protection de la ressource en eau, de préservation des milieux naturels terrestres et 
aquatiques, de restauration des continuités écologiques, ainsi que de préservation des paysages. 
 
Néanmoins, et afin d'évaluer sur la durée la mise en œuvre des dispositions du SAGE, un suivi est 
prévu via la réalisation d'un tableau de bord. Ce tableau de bord est constitué de 111 indicateurs 
de moyen ou de résultats (présentés partie VI du PAGD). Une analyse annuelle des différents 
indicateurs permettra d'appréhender au mieux l'avancement de la mise en œuvre du SAGE, 
son impact sur l'environnement et de corriger les éventuels impacts négatifs. 
 
 
 
 
Bernay, le 11 juillet 2016 
 
 
Le Président de la CLE du SAGE de la Risle-Charentonne 
 
 
 
 

Jean-Claude ROUSSELIN 
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Nouvel Hôpital de Navarre

27-2016-10-27-003

Délégation de signature n°2016 123 de Monsieur

KILLIAN, Directeur du NHN donnée à Mme Sophie LE

MONNIER, Praticien Hospitalier, Pharmacien et

responsable médical de la pharmacie et en l'absence de

celle-ci, à Mme FRANCHITTI Pharmacien aux seules fins

de signer, à compter du 1er novembre 2016, concernant la

pharmacie, la correspondance courante, les bons de

commande des comptes 602.1 et 602.2, les accords de prix

pour les achats inférieurs à 25 000 HT, les factures pour

service fait et hors marchés publics.

Délégation de signature n°2016 123 de Monsieur KILLIAN, Directeur du NHN donnée à Mme

Sophie LE MONNIER, Praticien Hospitalier, Pharmacien et responsable médical de la pharmacie

et en l'absence de celle-ci, à Mme FRANCHITTI Pharmacien aux seules fins de signer, à compter

du 1er novembre 2016, concernant la pharmacie, la correspondance courante, les bons de

commande des comptes 602.1 et 602.2, les accords de prix pour les achats inférieurs à 25 000 HT,

les factures pour service fait et hors marchés publics.
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Sous-Préfecture de BERNAY

27-2016-10-17-006

Arrété n° SPB CAB 2016 10 Délégué de l'Administration 

Nomination des délégués de l'administration au sein de la commission de révision des listes

électorales de BERNAY 
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Sous-Préfecture de BERNAY

27-2016-10-17-007

SPB CAB 2016 010 délégués de l'administration

HONGUEMARE GUENOUVILLE

Nomination des délégués de l'administration chargé de la commission de révision des listes

électorales HONGUEMARE GUENOUVILLE
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UD 27 DIRECCTE

27-2016-10-20-003

récépissé de déclaration Communauté de Communes du

Roumois Nord
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